
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE119226

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

transport de voyageurs
Question écrite n° 119226

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la
mer sur la pénurie de conducteurs à laquelle sont confrontées les entreprises de transports de voyageurs. De
toutes tailles, les entreprises de transport par autocar, au nombre de 1 500 et employant 55 000 salariés sur le
territoire national, exécutent des services de transport régulier, scolaire, occasionnel et touristique. En raison de
l'importance de la demande et du nombre des départs en retraite, près de 2 000 conducteurs devront être
formés d'ici à la rentrée scolaire 2007. Ainsi et sous strictes conditions de formation et d'encadrement telles que
l'adaptation des formations, l'introduction du tutorat et le suivi de l'application de la mesure, l'abaissement à dix-
huit ans de l'âge d'accès aux métiers de la conduite permettrait-il de remédier aux difficultés actuelles, de
renforcer le professionnalisme des conducteurs et de créer des milliers d'emplois directs et indirects sur tout le
territoire national. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser dans quel délai il entend procéder
à la mise en oeuvre de cette mesure simple et efficace.
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